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Pourquoi un Diagnostic Eco 
Energie ? 

 
 Votre facture d’énergie ne cesse 

d’augmenter ? 
 Vous subissez un problème de confort dans 

votre habitation ? 
 Vous êtes sur le point de mener des travaux 

et vous vous interrogez sur la meilleure 
manière d’améliorer la performance 
énergétique ? 

 Vous remarquez des désordres dans votre 
habitation (moisissure, froid etc.) et 
souhaitez y voir plus clair ? 

 
Si vous vous reconnaissez dans l’une de ces 
questions, alors le Diagnostic Eco Energie est 
fait pour vous.  
 

Qu’est-ce que le Diganostic 
Eco Energie vous apporte ? 

 

Le Diagnostic Eco Energie vous aide à prioriser 
les travaux d’économie d’énergie à réaliser en 
fonction de vos besoins et de votre maison.  

Votre thermicien référent détaille pour chacune 
de ses préconisations : 

 le contenu des travaux à réaliser 
 la raison de cette préconisation 
 l’investissement à prévoir 
 les aides financières associées1 

  

Grâce au Diagnostic Eco Energie, vous êtes 
sûr de faire les bons choix pour rénover sans 
vous tromper. 

 
 
1Le Diagnostic Eco Energie ne contient aucun calcul des consommations 
d’énergie après travaux ni du retour sur investissement. 

Comment se déroule le 
Diagnostic Eco Energie ? 

 

L’étude débute par une réunion téléphonique 
avec votre thermicien référent. Il identifie vos 
attentes et vos objectifs et analyse votre projet 
de rénovation pour vous apporter ensuite un 

conseil sur mesure. 

 

Une visite technique de votre 
logement est ensuite réalisée. Grâce 
notamment à une caméra thermique, 
nous relevons tous les éléments liés 
aux consommations d’énergie et 

nous étudions les éventuelles zones 
d’inconfort.  

 

Une dernière réunion téléphonique de 
restitution est prévue une fois que votre 
thermicien référent vous a remis son rapport 
d’expertise. 


